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Présentation générale  

Budget Primitif 2009 
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Le projet de budget pour 2009 confirme les orientations présentées le 27 octobre 
dernier. 
 
En effet, le ralentissement économique est désormais très sensible dans de 
nombreux secteurs de l’économie et dans ce contexte récessif, notre volonté de tout 
mettre en oeuvre pour soutenir l'activité économique et l'emploi, notamment par la 
commande de travaux aux entreprises, et faire face aux dégradations de conditions 
de vie des plus démunis a guidé la construction du budget 2009. 
 
Pour satisfaire à cette exigence, il a été nécessaire de surmonter une difficulté : 
 
Une baisse des ressources  
La fiscalité indirecte est en diminution de 0,5 % (- 1 M€). Par ailleurs, au regard de la 
situation des transactions immobilières durant le dernier trimestre 2008, il est apparu 
prudent de prévoir une baisse significative du produit des droits de mutation de 
l'ordre de 9 % (84 M€ au lieu de 92 M€). 
�Les dotations de l'Etat s'accroissent légèrement de 0,59 % (+ 1,2 M€). 
Les autres recettes, hors emprunts, sont en diminution de 4 % (- 3,9 M€). 
Ainsi au total, hors fiscalité et emprunts, nos recettes diminuent de 2,6 M€, ce qui 
représente 1 point de fiscalité. 
Parallèlement, nous avons mis en œuvre une démarche volontariste. 
 
Une baisse des coûts de fonctionnement 
Pour dégager un autofinancement le plus élevé possible afin de soutenir 
l’investissement, les frais de fonctionnement courants de l'administration ont été 
réduits de 2 M€ pour la première fois, De même, en 2009, il n'y aura aucune création 
de poste de personnel non compensée. 
 
Grâce à ces efforts de maîtrise des dépenses de fonctionnement et en dépit d'une 
baisse de nos recettes courantes, la part de notre budget consacrée aux 
investissements reste dynamique puisqu'elle s'élève à 406,8 M€. La part consacrée à 
nos investissements propres, en maîtrise d'ouvrage départementale, s'accroît de 
2,8 %, conformément à l'engagement pris en début de mandat d'accroître nos 
investissements de 10 % en 3 ans. 
 
Pour 2009, nous reconduirons par ailleurs le même niveau d'emprunt qu'en 2008, 
soit 187,7 M€, afin de ne pas faire peser une charge de la dette trop élevée sur les 
exercices des prochaines années. 
 
En combinant ces divers facteurs et dans l’objectif clairement affiché de privilégier 
l’investissement et de faire face aux dépenses sociales qui seront en progression, 
nous avons décidé d’avoir recours à une hausse modérée des taux de fiscalité de 
2,8 %, ce qui nous situe en deçà du taux d'inflation et d'érosion monétaire. 
 
Cette évolution est mesurée car elle ne doit pas aggraver la situation des ménages et 
les entreprises. Elle trouve sa justification dans la dynamique attendue des 
investissements publics sur l'activité économique. En cette période où les particuliers 
et les entreprises hésitent à emprunter ou à investir, il est absolument indispensable 
de maintenir un volume d'investissement départemental conséquent tant dans le 
domaine routier qu'en matière de politique de la construction et de l'aménagement. 
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Cette progression limitée de la fiscalité pesant sur les Bas-rhinois permettra de 
donner des marchés et de soutenir l’emploi dans notre département, notamment 
dans le secteur du bâtiment et des travaux publics. 

 
Les 4 grandes politiques publiques du Conseil Génér al du Bas-Rhin en 2009  
 
L’Aménagement du Territoire 
Cette politique est organisée autour des grands champs de compétence suivants : 
- les routes, transports et déplacements, 
- l'habitat, l'aménagement et l'urbanisme, 
- la politique immobilière de la collectivité. 
 
Pour l'année 2009, les crédits d'un peu plus de 254 M€ sont répartis en une trentaine 
d'axes d'intervention qui concentreront la majeure partie des crédits d’investissement 
en maîtrise d'ouvrage départementale  afin de : 

�  poursuivre les grands projets structurants de la collectivité, tant dans les 
domaines des infrastructures (y compris en matière de haut débit), que de 
l'habitat ou de l'immobilier ; 

�  tenir les engagements du Conseil Général, notamment au travers de la mise 
en oeuvre des schémas structurants (schéma routier départemental, schéma 
directeur des transports et des déplacements, schéma directeur 
d'accessibilité) ; 

�  veiller à une gestion optimisée des crédits permettant d'adapter le niveau de 
mobilisation des engagements au rythme réel des besoins. Dans ce cadre, le 
dispositif de  gestion en AP/CP sera cette année étendu aux programmes de 
construction, de réhabilitation et de démolition dans le domaine de l'habitat. 
Cette organisation permet de poursuivre les engagements départementaux 
avec la même ambition. 

 
Le Développement des Territoires  
Ces politiques se répartissent entre dix-neuf axes d'intervention : 

�  développement des espaces ruraux et de l'environnement (rivières, eau, 
assainissement, espaces naturels, santé animale) ; 

�  développement économique et rayonnement international ; 
�  développement local et urbain. 

 
Pour le BP 2009, les crédits de 80 Millions d’euros en progression de 3,5% seront 
principalement affectés : 

�  au développement économique et notamment à la montée en puissance du 
programme de plateformes départementales d'activités ; 

�  à la mise en œuvre d'une politique de préservation des espaces naturels 
sensibles ; 

�  à la mise en réseau des territoires urbains et ruraux. 
 
L’Epanouissement de la Personne 
Ces politiques regroupent, pour l'essentiel, les actions : 

�  d’éducation et de formation ;  
�  de développement culturel, de conservation du patrimoine et de la mémoire ; 
�  de soutien à la jeunesse, aux sports et aux loisirs. 
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Le budget consacré à ces actions en 2009 s'élève à 64,2 M € et suivra plusieurs 
axes prioritaires :  

�  une nouvelle politique « Jeunesse », ambitieuse, lisible et cohérente ; 
�  un nouvel élan pour la politique des collèges ; 
�  l'adoption du projet « Vaisseau 2008-2012 » et le lancement des études et 

travaux d'extension du Vaisseau ; 
�  la refonte de la politique sportive pour nous adapter aux besoins exprimés et 

aux attentes des territoires ;  
�  la culture, le patrimoine, la mémoire et notamment la mise en œuvre du 

schéma départemental de développement des enseignements artistiques, le 
soutien au projet de création du Musée Lalique, la mise en œuvre des centres 
d'interprétation du patrimoine identifiés, la poursuite de notre politique 
mémorielle, notamment l'élaboration d'un projet de base de données des 
victimes de la 2ème guerre mondiale, le lancement des travaux lourds de 
restauration et de valorisation du Château du Haut-Koenigsbourg ainsi que 
l'élaboration du projet de monument qui posera les fondements du 
fonctionnement du château pour la décennie à venir. 

 
L’Aide à la Personne 
Le budget du Pôle Aide à la Personne regroupe l'ensemble des crédits affectés à la 
mission de solidarité, qui comprend quatre grandes politiques : 

�  l'enfance et la famille ; 
�  l'insertion des bénéficiaires du RMI et la lutte contre les exclusions sociales ; 
�  les personnes âgées et les personnes handicapées ; 
�  la santé publique. 

 
Pour l'année 2009, le budget global s'élève à 416,7 M€, répartis en seize axes 
d'intervention prenant en compte les réalités sociales, économiques et les 
dispositions législatives qui ont des répercussions sur l'évolution des dépenses 
d'action sociale. Les phénomènes de société - précarisation des ménages, absence 
de solidarité intergénérationnelle, absence de repères éducatifs, éclatement des 
familles et isolement relationnel – trouvent des réponses dans la mise en œuvre de 
nouveaux dispositifs, en complément des transferts de compétences en matière 
d'action sociale déjà aboutis. 
Les enjeux pour 2009 concernent plus particulièrement trois grandes politiques, 
compte tenu de leur poids financier : 

�  dans le domaine de l'enfance et de la famille, un renforcement des actions de 
prévention et de soutien à la parentalité et le développement de l'offre 
d'accueil des enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance par décision 
judiciaire, en établissements ou en familles d'accueil.  

�  dans le champ de l'insertion et de la lutte contre les exclusions, la prise en 
compte au niveau national de la question de la pauvreté a conduit le 
Gouvernement à proposer un projet de loi relatif au Revenu de Solidarité 
Active (RSA) dont la mise en œuvre est prévue au 1er juin 2009 et qui se 
substitue au Revenu minimum d'insertion et à l’Allocation Parent Isolé. 

�  concernant les personnes âgées et handicapées, l'offre de places en 
structures d'accueil correspond à un besoin croissant. Par ailleurs, les 
demandes de prestations (APA, PCH Adultes et Enfants, ACTP) suivent une 
courbe de croissance régulière. 
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�  Mobilisation pour la Jeunesse  
�
Sur la base des orientations départementales pour la jeunesse adoptées en 
décembre 2007 et à la suite des travaux du groupe de travail de la nouvelle 
commission Jeunesse, de nouveaux objectifs ont été définis et se traduisent par une 
inscription budgétaire de 3 452 500 € pour 2009. 
 
Plusieurs actions marqueront cet axe fort du Conseil Général : 
 

1. Remplacement des Projets Territoriaux pour la Jeunesse par les Contrats 
Territoriaux pour la Jeunesse (CTJ) qui accompagneront, dans le respect de 
leurs orientations propres, les collectivités et intercommunalités volontaires 
dans l’élaboration et la conduite de leur politique locale en faveur de la 
jeunesse, en s’appuyant sur les orientations définies au sein de l’Engagement 
Départemental pour la Jeunesse. Au-delà d’une instance de financement de 
projets, le Contrat Territorial pour la Jeunesse est appelé à être un lieu de 
concertation et d’information entre les acteurs et les élus locaux sur 
l’ensemble des interventions relatives au développement et à 
l’épanouissement des jeunes sur un territoire. Le CTJ est un outil non 
obligatoire, proposé en complément et en cohérence avec le contrat de 
territoire. Dans le cadre du futur contrat de territoire de l’agglomération 
strasbourgeoise, un CTJ, ambitieux et adapté aux spécificités de la capitale 
alsacienne, sera proposé. 

 
2. Mise en œuvre de mesures concrètes en lien avec l'engagement 

départemental pour la jeunesse. 
En complément et en relais de la 
relance de la politique territoriale 
du département en faveur de la 
jeunesse, a été adoptée dans le 
rapport d’octobre dernier la 
perspective de mesures 
emblématiques pour permettre 
une meilleure visibilité des 
interventions du Département du 
Bas-Rhin. Ces mesures illustrent 
les quatre grands domaines 
identifiés de notre politique : 
faciliter la formation et la scolarité 

des jeunes, favoriser l’insertion et l’intégration des jeunes, développer les 
connaissances et favoriser l’ouverture sociale et culturelle, soutenir l’engagement 
et la participation des jeunes. 

 
Quelques exemples : 

�  permettre à 15.000 jeunes du Bas-Rhin relevant d’établissements 
volontaires (collèges, structures socio-éducatives investis dans 
l’accompagnement à la scolarité et établissements relevant de la 
protection de l’enfance) de bénéficier d’un accompagnement scolaire par 
internet, 
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�  accroître la surface d'exposition temporaire du Vaisseau et offrir une 
capacité 
supplémentaire pour le 
développement des 
ateliers techniques et 
pédagogiques ; 

�  proposer aux acteurs 
de la jeunesse dans 
les territoires un appel 
d’offre permettant de 
soutenir des actions 
locales innovantes ; 

�  proposer aux acteurs 
de la jeunesse en 
insertion des actions soutenues par le Conseil Général du Bas-Rhin sous 
forme d’appel à projets (secourisme, santé, environnement, logement, 
gestion d’un budget, …) ; 

�  conditionner l’aide du Conseil Général du Bas-Rhin aux manifestations 
de sport motorisé à l’organisation d’opérations de sécurité routière en 
faveur des jeunes ; 

�  favoriser l’accès des jeunes à l’offre de séjours éducatifs au sein des 
centres de vacances du département (hébergement et accès aux 
structures éducatives à proximité) ; 

�  adapter l’offre et les services à la jeunesse dans le cadre du plan de 
développement et du projet d’établissement de la BDBR ; 

�  organiser, à l’échelle des territoires des MCG, des manifestations 
annuelles permettant de récompenser les initiatives, exemplaires des 
jeunes, individuelles et collectives. 

 
Concernant spécifiquement le milieu urbain, la démarche de contrat de 
territoire de l’agglomération strasbourgeoise (CTAS) offrira l’opportunité, 
courant 2009, d’envisager un véritable partenariat en matière de politique 
jeunesse avec la Ville de Strasbourg. A ce titre également, il apparaît pertinent 
de faire du contrat urbain de cohésion sociale la déclinaison spécifique de la 
politique jeunesse dans les quartiers les plus en difficulté. Une deuxième 
vague de mesures est encore à l’étude et fera l’objet d’un futur rapport en 
plénière. 

 
3. De même, il est prévu de reconsidérer certains dispositifs : 

�  les centres de loisirs sans hébergement : la participation accordée 
jusqu’à présent est de 0,50 € par journée-enfant aux associations et aux 
collectivités organisatrices de Centres de Loisirs Sans Hébergement 
(CLSH) et le montant accordé à l’organisation de Centres de Vacances 
et de Loisirs (CVL) est de 0,65 € par journée-enfant. Il est désormais 
proposé de limiter l’aide départementale aux seuls collégiens, qui 
représentent environ 15 % des jeunes inscrits aux CLSH. Dans ces 
conditions, il est également proposé d’augmenter le montant de notre 
aide qui passerait alors de 0,50 € par journée enfant à 2 € par journée 
enfant. 
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�

�  L’effort d’investissement pour les collèges 
�
Dans le cadre de sa compétence « Collèges », le Département du Bas-Rhin a orienté 
sa politique d’investissement immobilier suivant trois axes, qui sont mis en œuvre 
dans le respect des engagements de la charte de développement durable du Conseil 
Général et des objectifs visés par le Grenelle de l’environnement : 

�  l’adaptation des capacités d’accueil ; 
�  l’adaptation des établissements aux évolutions pédagogiques, 

fonctionnelles et réglementaires et modernisation du cadre de vie ; 
�  le maintien et l’amélioration du patrimoine. 

 
Dans ce cadre plusieurs chantiers seront mis en œuv re en 2009 :  
La construction de nouveaux collèges : 

�  le nouveau collège d’Erstein. 
 

Les extensions et restructurations de 18 collèges entrent en phase travaux, en phase 
d’études ou de programmation :  
 

�   le collège « Freppel » à Obernai ; 
�   le collège « Europe » à Obernai ; 
�   le collège « Fustel de Coulanges » à Strasbourg ; 
�   le collège de Villé ; 

�  
 le collège de Drusenheim ; 

�   le collège « Rouget de Lisle » à Schiltigheim ; 
�   le collège « Mentel » à Sélestat ;  
�   le collège « Foch » à Haguenau ; 
�   le collège de la Robertsau à Strasbourg ; 
�   le collège de l’Eichel à Diemeringen ; 
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�   la cité « Haute Bruche » à Schirmeck ; 
�   le collège de Herrlisheim ; 
�   le collège de Brumath ; 
�   le collège « Pierre Claude » à Sarre-Union ; 
�   le collège « Robert Schuman » à Benfeld ; 
�   le collège du « Grand Ried » à Sundhouse ; 
�   le Collège « Saut du Lièvre» de Bischwiller ; 
�   le Collège de Reichshoffen. 

 
La restructuration de deux restaurants scolaires est en cours :  

�  le Collège « du Parc » à Illkirch ;  
�  le Collège de Lauterbourg. 

 
Ce sont 38 Millions d’Euros qui seront consacrés au x programmes immobiliers 
des collèges en 2009 : 

�  constructions et restructurations des collèges publics : 22,6 M€ ; 
�  gros entretiens des collèges publics : 10,6 M € ; 
�  maintenance courante des collèges publics : 1,79 M€ ; 
�  participation aux investissements collèges privés : 0,64 M€ ; 
�  équipement matériel et mobilier des collèges publics : 2,4 M €. 
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�

�  Le logement 
 
Les actions volontaires, développées depuis de longues années dans le domaine de 
l’habitat par le Département, ont été amplifiées depuis le 1er janvier 2006 avec la 
mise en oeuvre de la loi du 13 août 2004. En effet, le Conseil Général a obtenu du 
préfet la délégation des aides à la pierre de l'Etat sur le territoire départemental en 
dehors de celui de la communauté urbaine de Strasbourg. 
La délégation des aides à la pierre de l'Etat concerne l'attribution des aides publiques 
en faveur de : 

�  la construction, l'acquisition, la réhabilitation et de la démolition des 
logements locatifs sociaux ; 

�  la rénovation de l'habitat privé ; 
�  la location-accession ; 
�  la création de places d'hébergement. 

 
Par ailleurs, le Conseil Général a aussi vocation à intervenir de manière substantielle  
au titre de la politique de renouvellement urbain, notamment sur la CUS. 

 
Pour 2009 les autorisations de programme inscrites au Budget Primitif correspondent 
aux montants des engagements des nouvelles opérations dans la poursuite de nos 
efforts en faveur du logement. En revanche, dans un souci de bonne gestion, il est 
apparu inutile d'inscrire le même niveau en crédits de paiement sachant que le 
versement des subventions s'étale pour une même opération sur plusieurs années. 
L’objectif de 800 logements hors CUS assigné au Conseil Général pour l’année 2008 
a été largement atteint avec 882 réalisations et le rythme se poursuivra en 2009. 
Un montant de 15,5 M€ est programmé pour 2009. 
 
Dans le même esprit, le Conseil Général apporte son soutien aux opérateurs de 
l’habitat qui apportent leur aide ou leurs conseils aux particuliers ou aux collectivités 
pour tout ce qui relève du logement. Plus de deux millions d’euros sont ainsi 
programmés pour permettre le développement d’opérations initiées par OPUS 67, 
l’ADIL mais aussi l’association « service logement jeunes » pour les jeunes en 
recherche de logements. 
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En charge depuis 1990 du Plan Départemental pour le logement des personnes 
défavorisées, le Conseil Général a vu son rôle se renforcer avec la loi de 2007 
instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale. 
Etabli en concertation entre l’Etat et le Département avec le partenariat de la Caisse 
d’Allocations Familiales, des bailleurs sociaux, de la Communauté Urbaine de 
Strasbourg, de la Ville de Strasbourg et des associations œuvrant dans le domaine 
du logement, le troisième plan, signé le 29 mars 2005, décline un ensemble de 
mesures visant à favoriser le droit au logement des ménages les plus en difficulté. En 
2009, les crédits affectés à ces actions s’élèveront à 5 093 750 € contre 4 612 000 € 
en 2007. 
 
Parallèlement, le Département accompagne les communes se dotant, dans le 
respect de la loi de 2000, d’une aire d’accueil des gens du voyage. Les crédits 
prévus en 2009 s’élèvent à 440 000 € contre 340 000 € en 2008, traduisant ainsi la 
poursuite de l’effort du Conseil Général en la matière. 
�
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�  L’Etablissement Public Foncier Local 

�
Le Conseil Général a contribué activement à la mise en place de l’Etablissement 
Public Foncier Local– EPFL –du Bas-Rhin en décembre 2007. 
 
Les Établissements Publics Fonciers Locaux sont des outils compétents pour réaliser 
pour le compte de leurs membres, toutes acquisitions foncières ou immobilières en 
vue de la constitution de réserves foncières ou d'opérations d'aménagement qui ont 
pour objet : 

�  de mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat ; 
�  d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 

économiques ;

 
�  de favoriser le développement des loisirs et du tourisme ; 
�  de réaliser des équipements collectifs ; 
�  de lutter contre l'insalubrité ; 
�  de permettre le renouvellement urbain ; 
�  de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et 

les espaces naturels. 
Ces acquisitions peuvent ensuite être utilisées par les collectivités locales.  

 
A ce jour le périmètre de l’outil couvre une population de 286 655 habitants sur 
l’ensemble du territoire et un total de 233 communes, à l’exclusion du territoire de la 
Communauté Urbaine de Strasbourg. 
 
La mise en place d'une stratégie foncière publique globale à l’échelle du territoire 
bas-rhinois comprend : 

�  la mise en œuvre d'une politique départementale de constitution de réserves 
foncières avec la mise en place de lignes budgétaires dédiées le temps de la 
maturation des projets. 
Pour mettre en œuvre notre propre politique de réserves foncières, le 
Département a donc la possibilité d’assurer lui-même le portage. Dans ce cas, 
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cette internalisation est financée et portée dans les comptes départementaux, 
après avis du Comité à l’action foncière. 
Pour 2009, le montant des crédits proposés pour mener à bien cet objectif de 
constitution de réserve et de prospection foncières est de 1,1 M ; 

 
�  l’aide au démarrage de l’Etablissement Public Foncier Local en lien 

prioritairement avec la politique départementale de l'habitat pour lui permettre 
de mettre en œuvre des actions foncières rapides, efficaces et tangibles. 
L’objectif est que le Conseil Général accompagne l’essor de l’outil foncier avec 
un appui financier qui a vocation à être dégressif dans le temps. 
C’est la raison pour laquelle le département, initiateur de la démarche de 
création de cet outil foncier, propose pour l’année 2009, de poursuivre cette 
aide financière à hauteur de 2 M€. 
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�  La politique des transports 

 
Les transports scolaires 
Les départements ont acquis la compétence des transports scolaires à compter de la 
rentrée 1984-1985 et depuis, le Conseil Général du Bas-Rhin est l’un des rares 
départements à avoir maintenu les règles financières applicables à la prise en charge 
des frais de transport scolaire des familles domiciliées dans le département : 100% 
jusqu'à 16 ans, puis 82,5% jusqu'au baccalauréat.  
Chaque jour, ce sont plus de 40 000 élèves qui empruntent 320 lignes scolaires et 
47 lignes régulières. 

 
La mise en œuvre de la première phase du nouveau schéma des transports et des 
déplacements s’est déroulée lors de la dernière rentrée scolaire. Elle a conduit à 
supprimer les doublons qui pouvaient exister entre les lignes scolaires, le réseau 67 
et le TER. Une seconde phase sera mise en œuvre en 2009 et le budget prévu pour 
l’ensemble du transport scolaire dépassera les 22 M€. 
 
Le Réseau 67. 
Après adoption du schéma directeur des transports et des déplacements, le 
10 décembre 2007, les lignes régulières du Réseau 67 font progressivement l'objet, 
depuis le 1er septembre 2008, d'une nouvelle organisation de la desserte et des 
itinéraires. 
Le transport routier interurbain représente un enjeu majeur dans l'organisation de la 
politique des transports du Conseil Général et le Réseau 67 a vocation à se 
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renforcer, pour contribuer à l'aménagement et au développement des territoires bas-
rhinois (44 lignes en 2007, 61 lignes en 2013). 
 
Le budget primitif 2009 du Réseau 67 augmente très fortement par rapport à celui de 
2008, en raison de plusieurs facteurs :  

�  l’impact sur les contrats conclus avec les transporteurs du coût de l’énergie 
mais aussi des normes environnementales exigées pour les cars du 
Réseau 67. 

 
�  le passage en pleine année d’exploitation des nouveaux contrats conclus au 

1er septembre 2008 pour lesquels le département ne paie plus 
d’abonnements scolaires sur la base d’un coût kilométrique, qui est donc 
directement lié à l’offre. Or, conformément aux orientations du schéma 
directeur des transports et des déplacements, cette offre a largement 
augmenté, avec un tiers de kilomètres supplémentaires, hors lignes du bassin 
strasbourgeois (2,78 millions de km en 2008/2009, contre 2,08 millions de km 
en 2007/2008). 

Par ailleurs, le budget évolue également du fait de la nouvelle délégation de service 
du bassin de Strasbourg (au 1er janvier 2009). Pour cette dernière, le Département 
fait le choix d’assurer directement les investissements, c’est-à-dire en particulier 
d’acquérir le matériel roulant (autocars) et de les mettre à disposition du délégataire, 
afin de maîtriser les caractéristiques des véhicules (normes environnementales, 
accessibilité). L’offre commerciale augmentera fortement en application du schéma 
des transports approuvé fin 2007 (cadencement sur les lignes principales et création 
de lignes de rabattement sur les gares), puisque le nombre de lignes passera de 
11 à 24 et que le kilométrage annuel passe de 3,2 millions de km actuellement à 
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environ 5,9 millions de km (services virtuels compris) en année pleine de 
fonctionnement de la DSP à partir de 2014. 
Plus de 30 M€ sont inscrits au Budget 2009 pour le Réseau 67. 
 
Parallèlement, les études relatives au projet de Transport en Site Propre Ouest 
(TSPO), entre Strasbourg et Wasselonne sur l'axe de la RD1004, se poursuivent, 
afin d’engager courant de l'année 2009, une concertation publique nécessaire avant 
l’enquête publique. 
 
Les autres modes de transports 
L’intervention du Conseil Général dans le domaine des transports ferroviaires est une 
action totalement volontaire, puisqu'elles ne concernent pas un champ de stricte 
compétence départementale. Ces interventions s'inscrivent dans le cadre de projets 
sur le réseau ferré national pour répondre à des enjeux importants d'accessibilité du 
territoire départemental. 
Les crédits prévus pour 2009 doivent ainsi honorer les engagements du Conseil 
Général dans le cadre du projet de la 2ème phase TGV Est Européen, et de la 
branche Est - 1ère phase du TGV Rhin-Rhône. 

 
Les crédits proposés doivent également permettre d'assurer le développement des 
autres modes ferroviaires régionaux, en particulier la 1ère phase du tram-train 
Strasbourg – Bruche - Piémont des Vosges et l’extension du tramway de 
l’agglomération strasbourgeoise. 
10 M€ sont inscrits au budget 2009. 
 
Les trois bacs rhénans sont propriété intégrale du Département du Bas-Rhin et 
assurent la continuité du réseau routier départemental avec le réseau routier 
allemand. Les crédits inscrits au budget primitif 2009 ont pour objet d'assurer leur 
fonctionnement habituel et leur entretien normal ainsi que de conduire des actions 
préventives de gros entretiens nécessaire à leur conservation. Les missions 
d'exploitation sont nouvelles pour le Conseil Général à compter du 1er janvier 2009. 
Ces crédits permettent de mener à bien la reconstruction du bac de Seltz - 
Plittersdorf et de ses installations techniques. 
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Par ailleurs, le Département exerce des compétences volontaires en faveur du 
transport fluvial pour permettre de renforcer le rôle de plateforme économique du 
Bas-Rhin et développer un mode de transport économique et respectueux de 
l'environnement. 
5 M€ sont inscrits au budget 2009. 

 
 
L'intervention du Conseil Général dans le domaine des transports aériens relève 
d'une démarche « volontaire », dont le premier objectif et de contribuer à la 
modernisation de la plateforme aéroportuaire de Strasbourg - Entzheim, face aux 
défis que représente l'arrivée des lignes à grande vitesse Est Européenne et Rhin-
Rhône. 
Par ailleurs, la dimension européenne et internationale de Strasbourg impose une 
desserte aérienne de qualité, à partir des différentes capitales politiques et 
économiques en Europe. La nécessité d'améliorer cette desserte est une 
préoccupation majeure des contrats triennaux engageant l'Etat et les collectivités 
territoriales. Le dispositif s'articule autour de lignes régulières faisant l'objet 
d'obligations de service public et bénéficiant à ce titre de contributions publiques. 
Les crédits inscrits au budget primitif 2009 doivent permettre d'honorer les 
engagements pris par le Conseil Général, soit dans le cadre des contrats triennaux 
« Strasbourg Ville Européenne », soit dans le cadre de décisions spécifiques. 
1,3 M€ sont inscrits au budget 2009. 
 

 
�  Le réseau routier  

 
Voirie Nationale 
Les interventions sur la voirie nationale constituent un engagement volontariste du 
Conseil Général afin d’améliorer le réseau routier qui ne lui a pas été concédé lors 
des transferts de compétence de 2006. 
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En 2009, près de 5 M€ seront inscrits, notamment pour réaliser l’indispensable 
jonction VRPV-A 352 à Innenheim qui permettra d’assurer la continuité autoroutière 
nord-sud, mais aussi la liaison inter-ports à Strasbourg. 

 
Voirie Départementale  
En 2009, 73 M€ seront consacrés pour la voirie départementale (avec 3 670 km de 
réseau routier) dont 61 M€ en investissement. Concrètement, cela se traduit 
notamment par : 

�  une enveloppe conséquente consacrée à la modernisation du réseau (36 M€), 
�  �des crédits dédiés au réseau national transféré à hauteur de près de 11 M€, 

avec à ce titre, par exemple, le contournement de Schirmeck (RD 1420), la 
déviation de Marlenheim (RD 1004), la déviation de Soufflenheim 
(RC + D1063), le carrefour de Marmoutier (RD 1004) et la déviation de 
Mertzwiller 
(RD 1062) ;  

�  des crédits également 
prévus pour les 
aménagements 
courants des routes 
départementales, à 
hauteur de près de 
12 M€ ; 

�  une politique 
d'entretien 
programmé du 
réseau routier qui 
maintient le cap, avec 
près de 20 M€ qui y sont consacrés au titre du BP 2009. 

 
Voirie communale 
- 5 M€ sont programmés pour la voirie communale. 
 



Dossier de Presse – Plénière Décembre 2008 - 21 

 
Circulations douces  
- 3,9 M€ pour les circulations douces, dont plus de 2,5 M€ seront consacrés aux 
travaux d'infrastructures cyclables. 

 
Au total, ce sont plus de 82 M€ qui seront injectés dans le secteur des travaux 
publics en 2009. 
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�  Les Personnes âgées 

�
2009 verra le lancement de la concertation avec l’ensemble des partenaires du 
Conseil Général en vue de l’élaboration du prochain plan gérontologique. 
 
Maintien à domicile 
Le plan d’actions 2004-2008 en faveur des personnes âgées, défini autour de 5 axes 
stratégiques, sera poursuivi en 2009 sur le volet de l’aide à la modernisation des 
services prestataires, avec comme objectif l’adoption d’une charte qualité. 
La démarche de modernisation et de professionnalisation des services d'aide à 
domicile dans laquelle le Conseil Général s'est engagé, suppose qu'un diagnostic 
soit effectué afin d'appréhender la situation tant sur le plan qualitatif que sur le plan 
quantitatif.  
 

 
 

Ce diagnostic sera confié à un prestataire externe sur la base d'un cahier des 
charges. Ce bilan devra aboutir sur des préconisations de modernisation. 
Parallèlement, un groupe de travail constitué d’élus et d’experts poursuit la réflexion 
afin de faire du Bas-Rhin un département de référence pour l’utilisation des nouvelles 
technologies facilitant la gestion de l’autonomie et le maintien à domicile des 
personnes âgées ou handicapées. 
Ce projet, porteur de création d’emplois, est travaillé en lien avec le Pôle de 
Compétitivité « Innovations thérapeutiques » et au sein d’un réseau d’établissements 
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de santé européens. Il favorisera le maintien à domicile grâce à des innovations 
« matures » (téléassistance, lit médicalisé intelligent, téléconsultation, domotique, 
visiophonie….). 
 
 
Accueil des personnes âgées en établissement 
Le bilan qualitatif et quantitatif du plan gérontologique 2004/2008 prouve que les 
objectifs ambitieux que le département s’était fixés, notamment en termes 
d’augmentation des places établissements, ont été atteints. 8967 places sont 
aujourd’hui disponibles 
En 2009, selon l’état d’avancement des études, plusieurs  opérations devraient être 
entreprises :  

�  l’extension de la maison de retraite « Les Coquelicots » à Diemeringen ; 
�  le transfert de lits de l’EPSAN à Hoerdt vers le site de Brumath ; 
�  la modernisation de l’hôpital de Mutzig ; 
�  le transfert de la maison de retraite de Villé vers un nouveau site. 

Le programme 2009 comprenant également les autres créations ou rénovations 
d’établissements sera arrêté courant 2009, en fonction notamment des financements 
autorisés par l’Etat. 
Les crédits 2009 s'élèvent à 10,9 M€ pour les créations et extensions des nouveaux 
établissements et plus de 30 M€ pour la prise en charge des frais d’hébergement des 
personnes âgées. 
 

 
 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie  
A domicile, elle permet de prendre en charge les aides nécessaires au maintien des 
bénéficiaires dans leur cadre de vie habituel. Par ailleurs, le dispositif APA prévoit 
dans son volet facultatif que cette prestation puisse être affectée à la couverture de 
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frais d’hébergement temporaire et de dépenses d’aides techniques et d’adaptation 
du logement. 
En établissement, cette prestation permet de financer une partie du tarif dépendance 
en vigueur dans la structure d’accueil. 
L’allocation personnalisée d’autonomie connaît depuis sa mise en œuvre une 
progression constante de ses bénéficiaires. Ainsi on comptabilise au 31/03/2008 
11 049 bénéficiaires de l’APA à domicile contre 10 418 au 31/03/2007, soit une 
augmentation de 6,1 % en un an. Près de 7000 bénéficiaires de l’APA sont en 
établissement. 
Pour 2009, 78,6 M€ de crédits sont inscrits au budget primitif. 
�
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�  L’insertion 

 
L'insertion et la lutte contre les exclusions relèvent de la compétence du Conseil 
Général et couvrent tant les bénéficiaires du RMI, à travers les crédits d’insertion, 
que les personnes en difficultés prises en charge au titre de l'action sociale 
départementale. 
 
A côté des actions traditionnelles mises en œuvre par le Conseil Général : 

�  l’allocation RMI ; 
�  le CI-RMA ; 
�  l’aide à l’insertion sociale (épiceries et ateliers de redynamisation...) ; 
�  l’aide à l’insertion professionnelle (entreprises et chantiers d’insertion…) ;  
 

 
 
�  les secours exceptionnels ;  
�  la convention de délégation avec la Ville de Strasbourg dans le champ de 

l’insertion. 
2009, verra la mise en œuvre du Revenu de Solidarité Active (RSA) à partir du 
1er juillet. 
 
Depuis mars 2006, le nombre d’allocataires est à la baisse : 

�  - 0,59 % sur 2006 ; 
�  - 7,38 % sur 2007 ; 
�  - 2,79 % sur les 10 premiers mois de 2008. 

 
Cette baisse est notamment le fruit de la mise en oeuvre d’une politique volontariste 
du Conseil Général priorisant l’insertion professionnelle. 
L’adoption d’un Plan Départemental pour l’Insertion en décembre 2006 mobilisant 
notamment les dispositifs de retour à l’emploi (accompagnement…) et de suivi des 



Dossier de Presse – Plénière Décembre 2008 - 26 

démarches entreprises par les bénéficiaires (contrôle, suivi des engagements…) a 
permis de donner des résultats très positifs. 
Ainsi, l’équipe interne de 17 agents du pôle emploi est chargée de la prospection en 
entreprise et de la mise à l’emploi des bénéficiaires du RMI. A ce jour, plus de 2 000 
placements durables ont été réalisés depuis 2006. 
 
Pour 2009,  le crédit prévu pour l’insertion s’élève à 92 749 900 € dont 80 000 000 € 
au titre de l’allocation RMI, du CI-RMA et des contrats d’avenir et 12 749 900 € pour 
l’insertion et la lutte contre l’exclusion. 
�
�
�
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�  L’Environnement et le développement durable 

 
 
L’Agenda 21 départemental a été adopté en décembre 2006 et marque la forte 
volonté du Conseil Général d’inscrire progressivement l’ensemble de ses actions et 
politiques publiques dans une logique de développement durable. 
Cette volonté a été réaffirmée en 2008, avec l’inscription du développement durable 
comme l’une des priorités politiques de la nouvelle mandature et la nomination d’un 
Vice-président en charge du « Développement Durable », chargé d’impulser de 
nouvelles réflexions et d’assurer l’animation transversale de la démarche. 
 
L’année 2008 a  notamment été marquée par :  

�  une première appréciation des résultats obtenus grâce au développement de 
l’exemplarité de l’institution départementale : réduction de 60 % de la 
consommation d’énergie fossile de l’Hôtel du Département, report modal de la 
voiture vers d’autres modes de déplacement (de 12 % pour les déplacements 
domicile-travail des agents), réalisation de 22 300 heures de travail par des 
personnes en insertion professionnelle dans le cadre de nos marchés, soit 
l'équivalent de 22 personnes travaillant à temps plein pendant un an ; 
diminution de 42 % par rapport à 2003 des quantités de produits herbicides 
utilisées sur les dépendances vertes des routes. 

 
Parmi les nouveaux projets pour 2009, figurent notamment, à titre d’exemple : 
 

�  la recherche d’ici juillet 2009 de sites 
potentiels de stockage de déchets non 
dangereux, notamment en lien avec le 
département du Haut-Rhin ; 

 
�  la réactualisation de la stratégie 

départementale en matière d'espaces 
naturels sensibles ; 

 
�  les certificats d’économie d’énergie : 

cette mesure a pour objectif d’inciter à 
diminuer la consommation d’énergie 
principalement dans les secteurs les plus 
consommateurs tels que le bâtiment et le 
transport.  

 
 
 
Ce dispositif fait appel aux fournisseurs d’énergie, qui doivent susciter des 
économies d’énergie sous contrainte d’une pénalité. 
Le Conseil Général du Bas-Rhin a réalisé des travaux permettant des 
économies d’énergie sur son patrimoine immobilier : application des 
préconisations du diagnostic énergétique mené sur l’Hôtel du Département, 
travaux de maintenance et restructuration dans les collèges. 
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En 2009, le dispositif des certificats d’économies d’énergie sera mis en œuvre 
afin de valoriser financièrement les actions entreprises sur le patrimoine 
départemental. Le bilan du dispositif est vraiment encourageant et exemplaire 
au niveau national, confirmant ainsi que les gisements d’économie d’énergie 
sont importants ; 

 
�  les « Bonus énergie » dans les collèges qui amènera une réforme des critères 

de calcul et de gestion des dotations des collèges pour mieux les inciter à 
réaliser des économies dans leurs dépenses de fluides (eau, électricité, 
chauffage). 

 

 
 

Ce projet "Bonus énergie des collèges" permettra une meilleure maîtrise des 
dépenses par un calcul plus juste de la dotation de viabilisation, notamment 
en prenant en compte les variations climatiques. Ce nouveau mode de calcul 
permettra aussi de diminuer les reliquats résultant du mode de calcul actuel et 
qui sont sources d’inégalités entre les établissements. 
Par ailleurs, ce dispositif prévoit la signature d’un véritable contrat engageant 
les collèges et le Département. En regard d’un engagement du collège à 
assurer un suivi plus rigoureux des consommations et à favoriser la 
mobilisation des usagers à un objectif de baisse des consommations de 
fluides, le contrat consacrerait le principe d’un intéressement du collège aux 
économies d’eau et d’énergie. 
Une expérimentation de ce dispositif auprès de 6 collèges volontaires sera 
menée durant l'année scolaire 2008/2009 avant sa généralisation en 2010. 
Une convention d'objectifs et de moyens devra être signée avec ces six 
établissements pour l'année expérimentale.  
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Des actions volontaristes pour le 

développement économique 
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�  Plateformes départementales d’activités 
 

Le Conseil Général s’est engagé en 1999 dans une démarche active de soutien à la 
création de plateformes départementales d’activités qui ont fait la preuve de leur 
attractivité pour de nombreuses entreprises. C’est pourquoi, dans le contexte actuel, 
il est primordial de poursuivre la rationalisation d’une offre foncière de qualité aux 
entreprises et l’organisation d’une solidarité territoriale par répartition du produit fiscal 
généré. 
 

 
 

Pour accompagner ces projets d’infrastructures économiques, qu’elles soient à 
vocation industrielle ou logistique, le Département met en place un soutien financier 
fort dont l’intensité est définie au cas par cas pour chaque opération. 
En 2009, plusieurs opérations sont ainsi programmées pour 9 770 000 M€ dans le 
programme des plateformes départementales d’activités :  

�  intégration de la zone d’activités intercommunale de la Région de Brumath ;  
�  extension du Port de Lauterbourg ; 
�  extension de la seconde tranche de la Plateforme Départementale d’Activités 

de Dambach-la-Ville ; 
�  poursuite de commercialisation de la première tranche du site du Martelberg ; 
�  poursuite des études d’aménagement de la seconde tranche du site de Thal-

Drulingen ; 
�  études pour le site de Bernolsheim-Mommenheim ; 
�  d’autres sites ont vocation à la départementalisation : Altdorf-Dachstein, ainsi 

que le site de l’ancienne raffinerie de Herrlisheim-Drusenheim qui présente 
des opportunités majeures pour le développement d’activités logistiques. 
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�  Immobilier d’entreprise 

 
Les interventions en faveur de l’immobilier d’entreprise s’adressent aux communes et 
à leurs groupements ainsi qu’aux sociétés d’économie mixte. Des crédits sont inscrits 
à hauteur de 9 100 000 €. Elles contribuent à favoriser l’implantation ou l’extension 
d’entreprises emportant la création d’emplois. 
L’année 2008 s’est caractérisée par une activité qui est restée soutenue avec 
9 montages ALSABAIL (Cuisine Schmidt, Lalique, Charcuterie Pierre Schmidt, …) 
pour un engagement de plus de 13,6 M€ et la création d’environ 330 emplois…  
Pour 2009, la dotation provisionnelle à ALSABAIL est de 6 000 000 €. Ce dernier 
montant est susceptible d’être revalorisé en cours d’exercice si des projets 
économiques importants le nécessitent. 
Enfin, un crédit prévisionnel de 625 000 € est inscrit en faveur du Port Autonome de 
Strasbourg, pour accompagner son projet de poste de déchargement fluvial et 
ferroviaire au droit de l’entreprise  
 

�  L’artisanat 
 
Créateur de richesses et d’emplois, l’artisanat représente dans le Bas-Rhin près de 
73300 emplois répartis dans 14064 entreprises. Le Conseil Général met en œuvre 
différents dispositifs de soutien aux entreprises artisanales et à la promotion de 
l’artisanat en partenariat avec la Chambre de Métiers d’Alsace. 
Le Département intervient en particulier par des aides à la création et à la reprise 
d’entreprises artisanales à travers son dispositif harmonisé avec la Région Alsace et 
le Conseil Général du Haut-Rhin. En 2008, près d’une centaine d’entreprises 
oeuvrant  principalement dans les métiers du bâtiment, de l’alimentation et de la 
coiffure ont bénéficié d’un montant total de subventions de plus de 400 000 €.  
Pour 2009, les aides à l’artisanat sont prévues à un montant de 728 000 €. 
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�  Maison de l’Alsace à Paris 
 
Après une phase de négociation préalable au chantier avec les exploitants du 
restaurant et la réalisation des études de programmation, d’avant-projets et le 
concours architectural, l’année 2009 marquera le démarrage des travaux de 
réhabilitation de la Maison de l’Alsace à PARIS avec une inscription de 1,5 M€. 
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�  L’ADIRA 
 
Au service des acteurs économiques bas-rhinois, l’ADIRA est, plus que jamais, 
chargée d’accompagner le développement ou le redressement des entreprises 
locales. A travers une approche territoriale renforcée, le comité d’expansion reste un 
levier privilégié de la politique économique départementale. L’agence 
départementale se consacre également davantage à la mise en réseau des 
entreprises et au renforcement des liens avec l’innovation ; ces fonctions d’interface 
ou d’accompagnement s’appuient sur des compétences d’ingénierie de projets qui 
sont, d’ores et déjà, au coeur des compétences de l’ADIRA.  
Entre le 1er janvier et le 31 octobre 2008 plus de 300 projets nouveaux de création, 
développement ou reprise d’activités industrielles ou tertiaires supérieures ont été 
traités par l’ADIRA. Dans un contexte difficile, 121 opérations ont déjà abouti 
(décisions ou réalisations) cette année, représentant plus de 2000 emplois créés ou 
maintenus, pour plus de 300 millions d’euros d’investissement.  
Un crédit prévisionnel de 2 940 000 € est inscrit au projet de budget primitif de 2009 
pour accompagner l’ADIRA et Alsace International dans leurs missions. 
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Poursuite d’une politique de 

contractualisation efficace 



Dossier de Presse – Plénière Décembre 2008 - 35 

 

�  Le contrat triennal « Strasbourg Capitale Européenne » 
�
�
Depuis 1980, les collectivités locales et l’Etat se sont engagés à soutenir la vocation 
européenne de Strasbourg dans un cadre contractuel spécifique. Le Contrat Triennal 
« Strasbourg Capitale Européenne 2009-2011 » a pour objectif d’améliorer 
l’accessibilité de la capitale européenne, de soutenir les acteurs locaux de 
l’enseignement supérieur, de l’éducation et de la recherche, de conforter le 
rayonnement culturel de Strasbourg et d’agir en faveur de la citoyenneté 
européenne. 
L’effort global des partenaires atteint 302 M€, dont 118 M€ pour l’Etat et 35 M€ pour 
le Conseil Général qui est le 3ème financeur du contrat. Cet effort renouvelé souligne 
l’engagement du Conseil Général pour soutenir le statut européen de Strasbourg. 
Il permet par ailleurs de valoriser les projets du Conseil Général en faveur de 
Strasbourg et de son agglomération. 
 

 
 

C’est ainsi que plusieurs dossiers prioritaires du Département sont inscrits au 
prochain Contrat Triennal et qu’ils seront appuyés et soutenus par les autres 
partenaires : 

�  l’inscription de la 2ème phase du Tram-Train Strasbourg – Bruche - Piémont 
des Vosges ; 
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�  l’aménagement de la RD1083 à Fegersheim – Lipsheim - Ichtratzheim : 
l’ambition du Conseil Général, maître d’ouvrage de cette opération, est de 
requalifier la porte d’entrée sud de l’agglomération ; 

�  l’amélioration de l’accessibilité multimodale de Strasbourg depuis l’ouest avec 
la requalification de l’Axe 351-RN4, entre le GCO et l’A35, qui doit améliorer la 
desserte de part et d’autre de cet axe et faciliter la réalisation du TSPO ; 

�  l’étude et la réalisation de l’Ecole Européenne : répartie sur deux sites 
existants, l’Ecole Européenne de Strasbourg a ouvert en septembre 2008 au 
sein de locaux provisoires (au collège Vauban pour les deux premières 
années du cycle secondaire). A terme, l’Ecole Européenne pourrait 
comprendre 1000 élèves de la maternelle à la terminale ; 

�  la modernisation et l’extension du Vaisseau : le Vaisseau est une réussite 
éducative et populaire (550 000 visiteurs en trois ans). Cet équipement de 
culture scientifique et technique, unique dans le bassin rhénan, constitue un 
atout remarquable pour Strasbourg, donnant une image jeune et innovante à 
la capitale européenne.  

 

�
�
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�  CTAS 
 
Le Conseil Général est d’ores et déjà très impliqué sur le territoire de la CUS dans 
tous ses domaines de compétences.  
Les aides à l’investissement du Conseil Général au bénéfice des collectivités 
territoriales de l’agglomération (CUS et ses 28 communes membres) représentent 
43,5 % de l’effort du Conseil Général dans le Bas-Rhin. 
Pour conforter le rayonnement de la métropole strasbourgeoise, le Conseil Général 
apporte également son soutien financier aux opérations structurantes d’autres 
partenaires publics ou parapublics locaux tel que les Universités, la CCI, la SNCF, 
RFF, le Port Autonome de Strasbourg ou encore les bailleurs sociaux.  
 
Le Conseil Général est le 3ème plus gros contributeur du Contrat Triennal 
« Strasbourg, Capitale Européenne » 
 
Par ailleurs, le Conseil Général réalise sous sa maîtrise d’ouvrage des 
investissements majeurs pour l’agglomération : le Vaisseau (projet d’extension et de 
renouvellement de l’offre), construction des archives, l’entrée sud de l’agglomération, 
la VLIO, le TSPO…. 
 

 
 

Au titre des dépenses sociales du Département, il est important de rappeler qu’elles 
concernent principalement l’agglomération.  
Ainsi, au titre du RMI, 70% des dépenses 2007 d’insertion et d’allocations versées 
concernent la CUS soit 60 M€ sur 85 M€. Par ailleurs, sur 14394 allocataires, 
8825 concernent la Ville de Strasbourg et 11026 concernent la CUS soit 76,6%. 
 
Par ailleurs, le Conseil Général verse 10 M€ au titre de la délégation sociale. 
 
La prévention spécialisée représente 4,1 M€/an et concerne quasi-exclusivement 
l’agglomération. 
 
Enfin, la politique de la Ville représente une dépense globale de 1,5 M€/an : 90% de 
ces subventions concernent la CUS. 
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Mais ces actions n’apparaissent pas toujours très clairement et nombre de 
concitoyens urbains ignorent que le Conseil Général est partie prenante dans leur vie 
quotidienne. 
C’est pourquoi le Président du Conseil Général a souhaité rendre lisible ces actions 
dans la perspective d’un partenariat durable et global sur ce territoire. Il a proposé de 
travailler dès cette année sur un projet adapté : le Contrat de Territoire de 
l’Agglomération Strasbourgeoise. 
 
Cette proposition a reçu l’accord du Maire de Strasbourg et du Président de la 
Communauté Urbaine et des discussions se sont ouvertes avec l’ensemble des 
communes membres et la CUS elle-même, pour définir les priorités, les mettre en 
cohérence avec le Contrat de Projet et le Contrat Triennal, afin d’aboutir à un 
programme pluriannuel d’accompagnement du Conseil Général aux projets de 
l’agglomération strasbourgeoise dans son ensemble. 
Ce contrat implique une vision et une ambition partagée par tous les acteurs d’un 
même territoire.  
 
Comme pour les autres contrats de territoires, le CTAS formalisera pour la période 
2009-2014, l’ensemble de l’engagement départemental en matière d’investissement 
pour les projets sous maîtrise d’ouvrage de la CUS et des 28 communes membres, 
pour ce qui concerne leurs compétences propres. 
 
Cet engagement résultera d’un recensement préalable des projets d’investissement 
de ces collectivités, dont une partie donnera lieu à négociation, ceux déjà validés 
(CPER, Contrat triennal, ANRU…) étant mentionnés pour une approche globale des 
enjeux urbains et du soutien départemental.  
 
Le CTAS comportera de grands axes regroupant des thématiques dont les projets 
retenus relèveront de 4 volets : 

·  Volet 1 : projets locaux classiques (ex : voirie, écoles, équipements divers…) ; 

·  Volet 2 : les projets structurants répondant aux priorités partagées entre le CG 
et la CUS ; 
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·  Volet 3 : les projets sous maîtrise d’œuvre du Conseil Général, faisant l’objet 
d’une information voire, si nécessaire, d’une discussion avec la CUS ; 

·  Volet 4 : dans le cadre du CTAS, ce volet sera pertinent pour valoriser le 
soutien du CG aux projets d’autres grands opérateurs intervenant sur la CUS 
(CCI, RFF, PAS, Universités, bailleurs…), certains projets étant intégrés au 
CTSCE ou au CPER. 

 

 
 

Quant aux politiques départementales faisant l’objet de subventions de 
fonctionnement, elles pourront être mentionnées dans le contrat et faire l’objet 
d’objectifs politiques, dont la mise en œuvre se règlera dans le cadre de 
conventionnements particuliers. Tel est le cas pour la politique de la jeunesse. Des 
objectifs de coopérations renforcées pourront également figurer dans le CTAS dans 
certains domaines tels que le développement économique, le tourisme ou l’habitat. 

Cinq grandes étapes  sont prévues : 

�  des réunions thématiques sur la base du Programme Prévisionnel 
d’Investissement de la CUS et de la Ville et des enjeux départementaux) à partir de 
novembre 2008 ; 

�  le 11 décembre , invitation par le Président du Conseil Général des 28 maires de 
l’agglomération afin de leurs présenter les objectifs et la méthode d’élaboration du 
futur contrat. Cette réunion répondra également aux interrogations diverses des 
partenaires locaux ; 

�  le lancement du recensement des projets communaux en janvier ; 

�  la négociation des engagements départementaux en février/mars ; 

�  adoption en juin 2009  du CTAS complet incluant une annexe programmatique et 
financière détaillée. 

 


